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R32-2022-06-23-00024

décision de financement 2022-427 CSI Calais
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 Le Directeur général

à 

Centre de Santé  infirmiers
Monsieur Jacky HENIN
208, avenue Roger Salengro
62100 CALAIS

Objet : Décision n°2022-427 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 305 445 777 00058

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :
32242,64 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 

l’année 2022,
 Soit un montant total de 32 242,64 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financi ère et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 32 242,64 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 32 242,64 €  en septembre 2022 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen
justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
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la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 23 juin 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-23-00024 - décision de financement 2022-427 CSI Calais 6
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 Le Directeur général

à 

CPTS Cœur de Flandres
Monsieur Clément DECAUX
45 petite rue de Cassel
59190 HAZEBROUCK

Objet : Décision n°2022-504 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

Numéro SIRET : 913 588 083 00018

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

41 000 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, au titre de 

l’année 2022,

 Soit un montant total de 41 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 41 000 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 
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 41 000 €  à compter d’aout 2022 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

CPTS Artois-Lys
Monsieur le docteur Alexis CHUDY
22, rue du 11 novembre
62840 LAVENTIE

Objet : Décision n°2022-505 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

Numéro SIRET : 892 258 336 00015

Vous avez déposé un projet «Communauté professionnelles territoriales de santé » au titre de l´année 

2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

7 200 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, au titre de 

l’année 2022,

 Soit un montant total de 7 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

2 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 7 200 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2022.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 7 200 €  en aout 2022 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de l’avenant 2 au contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 25 aout 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

SOIGNONS HUMAINS
Monsieur Arnaud Caille
96 bis, Novy Bor
59580 ANICHE

Objet : Décision n°2022-518 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 852 550 938 00017

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

8 896 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 8 896 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 8 896 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 896 €  à compter de la date de la signature de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 25 aout 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

SOIGNONS HUMAINS
Monsieur Arnaud Caille
31, rue Emile Dancoisne
59310 AUCHY LES ORCHIES

Objet : Décision n°2022-519 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 850 217 365 00012

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

15 568 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 15 568 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 15 568 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 15 568 €  à compter de la date de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 25 08 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

SOIGNONS HUMAINS
Monsieur Arnaud Caille
61/63, Place Saint Amé
59500 DOUAI

Objet : Décision n°2022-520 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 877 979 203 00024

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

11 120 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 11 120 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 11 120 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 11 120 €  à compter de la signature de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-25-00050 - décision de financement 2022-520 CSI Soignons Humains

Douai 25 08 2022 20



Page 2 sur 2

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 25 aout 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

SOIGNONS HUMAINS
Monsieur Arnaud Caille
432 bis, Boulevard Pasteur
59287 GUESNAIN

Objet : Décision n°2022-521 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 890 995 103 00011

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

8 896 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 8 896 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 8 896 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 896 €  à compter de la date de la présente décision. -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 25 08 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

SOIGNONS HUMAINS
Monsieur Arnaud Caille
16, rue Nationale
59190 HAZEBROUCK

Objet : Décision n°2022-522 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 837 573 906 00018

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

11 120 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 11 120 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 11 120 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 11 120 €  à compter de la date de la présente décision. -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 25 08 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

SOIGNONS HUMAINS
Monsieur Arnaud Caille
58, rue Victor Hugo
59160 LOMME

Objet : Décision n°2022-523 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 849 930 078 00027

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

13 344 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 13 344 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 13 344 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 13 344 €  à compter de la date de la présente décision. -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 25 08 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

SOIGNONS HUMAINS
Monsieur Arnaud Caille
2, rue d'Orchies
59870 MARCHIENNES

Objet : Décision n°2022-524 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 832 821 474 00018

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au titre 
de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 
L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de :

8 896 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de l’année 
2022,

 Soit un montant total de 8 896 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 8 896 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 896 €  à compter de la date de la présente décision-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 
et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 
suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 
santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
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compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région. 

Lille, le 25 08 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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